
Il s'agit de s'assurer, au cours de l'épreuve, que le candidat est techniquement capable de faire évoluer son aéromodèle 
devant un public en respectant toutes les règles de sécurité (réalisation de l'aeromodèle, phase de préparation, vol et après 
vol).  

- L'épreuve en vol doit se dérouler en extérieur avec un aéromodèle de plus 0,5 kg  correspondant au type et niveau de
qualification recherchés.

- Pendant tout le vol, le candidat ne doit pas quitter l'emplacement qui lui est défini.
- Les manœuvres à effectuer peuvent être annoncées au candidat par un aide.
- Les manœuvres doivent simplement être effectuées de façon correcte.
- En cas de problème d'ordre technique, le candidat a droit à une nouvelle tentative.
- Si le candidat met en cause la sécurité avec son aéromodèle, la QPDD lui est refusée.

  

Zone pilote
Zone examinateurs

Vent

5-Prise d'altitude minimum 20m,
descente régulière à 45° et atterrissage 

Vent

2-Translation longitudinale lente
  à 2 mètres de hauteur avec un 

arrêt au point central à chaque 
passage

Zone pilote
Zone examinateurs

Zone pilote
Zone examinateurs

Vent

 3-Translation rapide
suivie d'un renversement 

Zone examinateurs
Zone pilote

Vent

1-Décollage et stationnaire
à 2 mètres de hauteur pendant 5 secondes

Zone examinateurs

Vent

4-hippodrome d'au moins
50 mètres de long et 20 mètres de large 

Tous les virages doivent être coordonnés:
 cyclique latéral et anticouple
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